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RID/ADR/ADN 
 
Réunion commune de la Commission d’experts du RID 
et du Groupe de travail des transports 
de marchandises dangereuses 
(Berne, 8 - 11 septembre 2009 et 
Genève, 14 - 18 septembre 2009) 
 
 
 
Point 7b) de l’ordre du jour : Propositions diverses d’amendements au RID/ADR/ADN – 

Nouvelles propositions 
 
 
 
7.1.3 : Adaptation des renvois aux Fiches UIC 
 
 
 
Proposition de l’Union internationale des chemins de fer (UIC) 
 
 
 
Les Fiches UIC Nos 591 et 592-4, auxquelles il est fait référence dans 7.1.3, ont été révisées. En 
conséquence, l’UIC propose d’adapter les renvois à ces Fiches UIC. 
 
Proposition 
 
7.1.3 Remplacer « 591 (état au 01.01.1998, 2ème édition) » par : 

 
« 591 (état au 01.10.2007, 3ème édition) ». 
 
Remplacer « 592-4 (état au 01.09.2004, 2ème édition) » par : 
 
« 592-4 (état au 01.05.2007, 3ème édition) ». 
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